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A l’ouverture de la séance du 4 mai 2015, 27 membres sont présents ou représentés (13 membres 
présents, 14 procurations). 3 membres invités sont présents. 

1. Affaires générales 
1-1 Approbation du procès-verbal de la CFVU du 26 janvier 2015 

Le procès-verbal du 26 janvier 2015 est approuvé à l’unanimité.  

1-2 Création du bureau de la commission de la formation et de la vie universitaire 

La création du bureau de la commission de la formation et de la vie universitaire (CFVU) est 
approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité. 

 

2. Enseignement et conventions 
2-1 Création du DU « une santé, une médecine – pathologie comparative en oncologie, de l’animal à 
l’homme »  

La création du DU « une santé, une médecine – pathologie comparative en oncologie, de l’animal à 
l’homme » est approuvée. 

Cette décision a été adoptée avec 27 voix pour et 2 voix contre. 

2-2 Convention master entre l’université d’Angers et le Gérontopôle Autonomie Longévité des Pays de 
la Loire et création d’un nouveau parcours de master « Accompagnement des seniors dans la pratique 
du tourisme et des loisirs » 

La convention master entre l’université d’Angers et le Gérontopôle Autonomie Longévité des Pays de la 
Loire et la création d’un nouveau parcours de master « Accompagnement des séniors dans la pratique 
du tourisme et des loisirs » sont approuvées sous réserve des modifications relatives à la liste des 
métiers visés et à l’orthographe du mot seniors. 

Cette décision a été adoptée avec 20 voix pour et 9 abstentions. 

2-3 Création d’un parcours M2 à distance « Didactique des langues, des littératures et des cultures » 

La création d’un parcours M2 à distance « Didactique des langues, des littératures et des cultures »  
est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité. 

2-4 Modifications des modalités de contrôle des connaissances de l’UFR Lettres 

Les modifications des modalités de contrôle des connaissances pour les formations : Licence deuxième 
année – Lettres Modernes et classiques, Licence troisième année parcours espagnol et bivalent anglais-
espagnol et Master 1 Géographie sont approuvées. 

Ces décisions ont été adoptées à l’unanimité. 

 
Fait à Angers, le 5 mai 2015 

Le Vice-président CFVU 

Didier PELTIER 
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